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DEPECHE DU PRESIDENT DE LA CHAMBRE DES DEPUTES 
AU PRESIDENT DU CONSEIL D’ETAT

(17.2.2011)

Monsieur le Président,

Me référant à l’article 19 (2) de la loi du 12 juillet 1996 portant réforme du Conseil d’Etat, j’ai 
l’honneur de vous soumettre ci-après une série d’amendements au projet de loi sous rubrique, amen-
dements proposés par la Commission de l’Economie, du Commerce extérieur et de l’Economie soli-
daire (ci-après „la Commission“) suite à l’examen de l’avis complémentaire de la Haute Corporation.

Je vous joins, à titre indicatif, un texte coordonné, qui tient compte à la fois des propositions d’amen-
dements de la Commission que des propositions du Conseil d’Etat que la Commission a fait siennes 
(insertions en italique, amendements en gras, suppressions en barré double).

*

OBSERVATIONS PRELIMINAIRES

Dans son avis complémentaire, le Conseil d’Etat note que la Commission n’a pas repris la deuxième 
phrase du paragraphe 3 de l’article 10 de la directive 2006/123/CE du 12 décembre 2006 relative aux 
services dans le marché intérieur (ci-après „la directive“). „Aucune explication n’étant fournie“, la 
Haute Corporation „exige sous peine d’opposition formelle l’inscription de cette phrase dans le texte 
national“. 

La Commission a effectivement jugé superfétatoire la disposition en question du fait que, d’une 
part, cette disposition s’adresse à l’administration elle-même (point de liaison/autorité compétente), 
découle de la directive et que, d’autre part, la facilité accordée au prestataire d’assister l’autorité afin 
qu’il obtienne son autorisation ne constitue point une obligation, mais est dans l’intérêt propre du 
prestataire.

Par conséquent, la Commission souhaite, en ordre principal, maintenir son choix de ne pas alourdir 
l’article 8 de ladite phrase. 

Si le Conseil d’Etat maintient son opposition formelle à cet endroit, la Commission entend ajouter 
cette phrase de la directive, tout en adaptant, bien évidemment, comme suit son renvoi: „Les points de 
liaison visés à l’article 25, paragraphe 2, et le prestataire assistent l’autorité compétente en fournissant 
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les informations nécessaires sur ces exigences.“. Dans cette hypothèse, la Commission devrait égale-
ment revenir sur sa décision de faire droit au Conseil d’Etat par la suppression du paragraphe 2 de 
l’article 25 auquel la phrase citée renvoie. En effet, le Conseil d’Etat propose de supprimer ce para-
graphe, „alors qu’il impose une obligation de l’Etat par rapport à la Commission européenne.“.

En ce qui concerne le premier paragraphe de l’article 8, la Commission concède qu’il est de nature 
plutôt explicative. Elle estime pourtant utile, compte tenu du caractère du dispositif sous examen (projet 
de loi-cadre ayant vocation à être appliquée de manière transversale) l’explication donnée à cet endroit. 
Ce paragraphe est donc maintenu et la reformulation proposée du début de l’ancien deuxième para-
graphe n’est pas reprise.

La Commission adopte une approche analogue en ce qui concerne l’article 16. Elle propose en ordre 
principal de maintenir cet article et invite le Conseil d’Etat à lever son opposition formelle en consi-
dérant ses arguments.

Le Conseil d’Etat souhaite que les mesures supplémentaires que les autorités compétentes peuvent 
prendre vis-à-vis d’un prestataire de services d’un autre Etat membre lorsque la sécurité est en cause 
soient énumérées. Il exige tant dans son premier avis que dans son avis complémentaire, sous peine 
d’opposition formelle, de reprendre les mesures prévues par la loi du 31 juillet 2006 relative à la sécurité 
générale des produits.

Force est cependant de constater que le champ d’application de la loi de 2006 ne s’étend qu’aux 
produits et non pas aux services (art. 1er)1. Le champ d’application se limite d’ailleurs exclusivement 
à la sécurité du consommateur et non pas au destinataire de services, notion plus large que celle de 
consommateur. De même, les mesures que les autorités compétentes peuvent prendre ne sont tout 
simplement pas applicables aux services (art. 5 et 6)2. Ces mesures s’adressent aux producteurs et aux 
distributeurs et non pas aux prestataires de services. 

Il est possible que la confusion provienne de la modification du cadre légal de la sécurité des produits 
en 2006 (abrogeant le régime antérieur consacré par une loi de 1997) et qui étend la protection aux 
produits fournis à l’occasion d’une prestation de services. 

L’origine de l’article 18 de la directive, que l’article 16 de la loi en projet entend transposer, se 
trouve dans la proposition de directive initiale de la Commission européenne qui prévoyait encore „le 
principe du pays d’origine“ dans le cadre duquel l’article 18 de la directive a été conçu comme une 
exception dans des cas individuels (c.f. titre de l’article) „(…) et uniquement dans des circonstances 
exceptionnelles (…)“ (art. 18.1 de la directive). 

Dans les lignes directrices relatives au recours à la dérogation dans des cas individuels publiées par 
la DG Marché Intérieur et Services de la Commission européenne3 il est même précisé „qu’il ne sera 
possible de recourir aux dérogations individuelles que dans des circonstances très limitées et très spé-

1 „La présente loi s’applique à tous les produits définis à l’article 2.1 (…)“
2 „(…) organiser pour tout produit des vérifications (…)

 prélever des échantillons (…)

 interdire la mise sur le marché d’un produit (…) 

 ordonner le retrait d’un produit (…)

 ordonner le rappel d’un produit (…).“
3 http://ec.europa.eu/internal_market/imi-net/docs/CBC_FR.pdf
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cifiques“. Ces lignes directrices illustrent par quelques exemples concrets4 l’aspect exceptionnel des 
circonstances qui doit prédominer.

Le manuel relatif à la mise en œuvre de la directive „Services“ (p. 46, version française5) précise à 
ce sujet: „Le recours à cet article ne peut se faire que dans une situation précise et particulière et eu 
égard à la fourniture d’un service donné par un prestataire particulier. Cet article ne peut être invoqué 
de manière générale pour déroger à l’article 16 pour un type donné de services ou une catégorie spé-
cifique de prestataires.“

La commission parlementaire tient à souligner que l’article 16 tel qu’elle l’a proposé ne laisse aucune 
place, ni de près, ni de loin, à l’arbitraire de l’administration. 

Les mesures de sécurité, impossibles à énumérer limitativement, sont en effet encadrées par une 
procédure définie avec des conditions strictes. Ainsi, comme décrit dans le manuel relatif à la mise en 
œuvre de la directive (p. 46, version française5), „(…) sur le plan de la procédure, l’Etat membre dans 
lequel le service est fourni ne peut prendre des mesures qu’après avoir demandé l’assistance de l’Etat 
membre dans lequel le prestataire est établi et avoir accompli les différentes étapes procédurales énon-
cées à l’article 35 de la directive, paragraphes 2 à 6 (article 31 de la loi en projet, paragraphes 2 à 5), 
y compris l’obligation de notifier à l’Etat membre d’établissement et à la Commission son intention 
de prendre des mesures et les raisons qui les motivent.“

Les mesures visées peuvent être de tout ordre, propres à assurer la sécurité, mais doivent aussi 
impérativement respecter cumulativement les conditions suivantes:

„(…)

a) les dispositions nationales en vertu desquelles les mesures sont prises n’ont pas fait l’objet d’une 
harmonisation communautaire dans le domaine de la sécurité des services;

b) les mesures sont plus protectrices pour le destinataire que celles que prendrait l’Etat membre 
d’établissement en vertu de ses dispositions nationales;

c) l’Etat membre d’établissement n’a pas pris de mesures ou a pris des mesures insuffisantes par 
rapport à celles visées à l’article 35 de la directive 2006/123/CE du Parlement européen et du 
Conseil du 12 décembre 2006 relative aux services dans le marché intérieur article 31, para- 
graphe (2) de la présente loi;

d) les mesures sont proportionnées.“

En ordre principal, la Commission demande à la Haute Corporation si elle peut se déclarer d’accord 
avec le raisonnement ci-dessus et en conséquence, lever son opposition formelle sur ce point.

4 „– En raison d’un brouillard épais, les autorités compétentes de l’Etat membre A obligent l’organisateur d’une randonnée, 
qui est établi dans l’Etat membre B, à fournir aux participants un équipement d’éclairage spécifique. 

 – Un guide touristique organise des visites guidées sur un terrain particulièrement difficile. Les autorités compétentes 
l’invitent à fournir des chaussures de sécurité aux participants. 

 – Un prestataire de services réalise des travaux de rénovation à côté d’un immeuble classé. Les autorités compétentes 
découvrent que, du fait de l’âge et de l’état de l’immeuble en question, les activités du prestataire risquent de l’endommager 
et, par conséquent, elles interdisent au prestataire d’utiliser un équipement donné (par exemple un certain type d’outils de 
forage) qui peut normalement être utilisé pour ce type de service.

 – Un prestataire de descentes de rafting en eau vive établi dans l’Etat membre A organise régulièrement des descentes dans 
l’Etat membre B. Etant donné que les descentes ont lieu dans des eaux particulièrement dangereuses/rocailleuses, l’Etat 
membre B envisage de prendre des mesures de sécurité spécifiques à l’encontre du prestataire, notamment l’obligation de 
fournir aux participants des vêtements de sécurité supplémentaires munis de protections précises. Avant de le faire, l’Etat 
membre B doit tenir compte de toutes les mesures de sécurité éventuellement déjà imposées au tour-opérateur dans l’Etat 
membre A, par exemple le type de vêtement de sécurité qui est déjà obligatoire dans l’Etat membre A, et évaluer si les 
vêtements de sécurité qu’il envisage d’imposer garantissent aux participants un niveau supérieur de protection.“

5 http://ec.europa.eu/internal_market/services/docs/services-dir/guides/handbook_fr.pdf
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Si le Conseil d’Etat maintenait malgré tout son opposition formelle, la Commission pourrait s’ac-
commoder subsidiairement d’une solution telle que préconisée par d’autres Etats membres, comme la 
Belgique: 

„Art. 17. § 1er. Par dérogation à l’article 156, et uniquement dans des circonstances exception-
nelles, le ministre compétent ou son délégué peut prendre, à l’encontre d’un prestataire ayant son 
établissement dans un autre Etat membre, des mesures relatives à la sécurité des services, et ce 
conformément aux conditions et procédures qui sont d’application pour la prise de mesures simi-
laires envers des prestataires qui ont leur établissement en Belgique. (…)“.

Cette formule reprend en substance les explications que la commission parlementaire avait fournies 
dans son commentaire7 de l’amendement relatif à l’article 16.

*

TEXTE DES AMENDEMENTS

Article 11

Libellé proposé:

„Art. 11. Les procédures et formalités d’autorisation
(1) Les procédures et formalités prévues aux paragraphes (2) et suivants sont traitées avec 

objectivité et impartialité. d’autorisation sont claires, rendues publiques à l’avance et facilement 
accessibles. 

(2) Toute demande d’autorisation fait l’objet d’un accusé de réception indiquant:

(a) le délai visé au paragraphe (4);

(b) les voies de recours;

(c) s’il y a lieu, la mention qu’en l’absence de réponse dans le délai prévu, éventuellement prolongé, 
l’autorisation est considérée comme octroyée de plein droit conformément au paragraphe (7). 

(3) Lorsque le dossier d’une demande d’autorisation n’est pas complet, l’administration compé-
tente invite, dans un délai de quinze jours, le requérant à compléter le dossier dans un délai de 
quinze jours tout en lui notifiant le relevé de l’ensemble des pièces à fournir. En cas de demande 
incomplète ou d’irrecevabilité d’une demande, le demandeur en est informé dans les plus brefs 
délais.

6  Art. 15. § 1er. La prestation de service ne peut pas être subordonnée à des exigences qui:

1° sont discriminatoires, et se fondent directement ou indirectement sur la nationalité ou, en ce qui concerne les sociétés, 
l’emplacement du siège statutaire;

2° ne sont pas justifiées par des raisons d’ordre public, de sécurité publique, de santé publique ou de protection de 
l’environnement;

3° ne sont pas propres à garantir la réalisation de l’objectif poursuivi et vont au-delà de ce qui est nécessaire pour atteindre 
cet objectif.

  § 2. La libre prestation des services fournis par un prestataire établi dans un autre Etat membre de l’Union européenne ne 
peut pas être restreinte par l’une des exigences suivantes:

a) l’obligation pour le prestataire d’avoir un établissement en Belgique;

b) l’obligation pour le prestataire d’obtenir une autorisation de l’autorité belge compétente, y compris une inscription dans 
un registre ou auprès d’un ordre ou d’une association professionnels existant en Belgique, sauf dans les cas visés par la 
présente loi ou régis par le droit communautaire;

c) l’interdiction pour le prestataire de se doter en Belgique d’une certaine forme ou d’un certain type d’infrastructure, y 
compris d’un bureau ou d’un cabinet d’avocats, dont le prestataire a besoin pour fournir les services en question; 

d) l’application d’un régime contractuel particulier entre le prestataire et le destinataire qui empêche ou limite la prestation 
de service à titre indépendant;

e) l’obligation, pour le prestataire, de posséder un document d’identité spécifique à l’exercice d’une activité de service 
délivré par l’autorité belge compétente;

f) les exigences affectant l’utilisation d’équipements et de matériel qui font partie intégrante de la prestation du service, à 
l’exception de celles nécessaires à la santé et la sécurité au travail;

g) les restrictions à la libre prestation des services visées à l’article 23.
7 „Ces mesures (…) ne doivent pas différer des mesures qui sont normalement applicables aux prestataires ayant leur établis-

sement sur le territoire national (…)“.
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(4) Les demandes sont traitées avec objectivité et impartialité dans un délai raisonnable, qui est 
fixé et rendu public à l’avance. Sauf dispositions légales contraires, pour des motifs dûment justifiés 
ce délai ne peut pas dépasser trois mois. 

(5) Ce délai commence à courir à partir du moment où tous les documents nécessaires ont été 
fournis à l’autorité compétente. 

(6) Lorsque la complexité du dossier le justifie, l’autorité compétente peut prolonger le délai prévu 
au paragraphe (4) une seule fois et pour une durée limitée. La décision de prolongation du délai ainsi 
que sa durée est dûment motivée et notifiée au demandeur avant l’expiration du délai initial.

(7) Par dérogation à la loi modifiée du 7 novembre 1996 relative à la procédure devant les juri-
dictions administratives, et sauf dispositions légales spéciales contraires justifiées par une raison 
impérieuse d’intérêt général, y compris l’intérêt légitime d’une tierce partie, les prestataires peuvent 
considérer en cas d’absence de réponse dans le délai prévu aux paragraphes (4) et (6) leur demande 
d’autorisation comme acceptée. 

A l’initiative de l’intéressé, l’autorité compétente émet sans délai les documents relatifs à 
l’autorisation.

(8) Les dispositions du paragraphe (7) ne s’appliquent pas:

a) aux activités de services portant en tout ou en partie sur la fabrication ou le commerce d’armes;

 et 

b) à la législation portant sur la protection de l’environnement humain et naturel. aux activités et 
établissements visés par:
1) l’article 10 de la loi modifiée du 17 juin 1994 relative à la prévention et à la gestion des 

déchets;
2) la loi modifiée du 10 juin 1999 relative aux établissements classés;
3) la loi modifiée du 19 janvier 2004 concernant la protection de la nature et des ressources 

naturelles;
4) la loi modifiée du 21 juin 1976 relative à la lutte contre la pollution de l’atmosphère;
5) la loi modifiée du 21 juin 1976 relative à la lutte contre le bruit.“

Commentaires:

– Paragraphe 1

Le Conseil d’Etat donne à considérer que la „copie“ du paragraphe 1er de l’article 13 de la directive 
dans le texte national fait peu de sens et propose le libellé suivant:

„(1) Les procédures et formalités prévues aux paragraphes 2 et suivants sont traitées avec objec-
tivité et impartialité.“

La Commission constate que, en effet, les paragraphes subséquents „prouvent par eux-mêmes qu’ils 
suffisent aux exigences de publicité et d’accessibilité exigées dans la directive“ et reprend le libellé 
proposé par le Conseil d’Etat.

En conséquence, la première phrase du paragraphe 4 est également adaptée (voir infra).

– Paragraphe 2

La Commission adopte une autre approche que celle suggérée par le Conseil d’Etat, qui, en résumé, 
consiste à supprimer le point (a) du paragraphe 2, de modifier le point (c) du paragraphe 2 et d’y ajouter 
un point supplémentaire. Elle maintient toutefois inchangé ce paragraphe et renvoie à son commentaire 
du paragraphe 4.

– Paragraphe 3

Le Conseil d’Etat „estime que les administrations concernées par les demandes d’octroi d’autorisa-
tions doivent veiller à ne pas transformer cette disposition au moyen de prolongation des délais“, d’où 
sa demande de compléter comme suit le paragraphe 5: 

„Lorsque le dossier d’une demande d’autorisation n’est pas complet, l’administration compétente 
invite le requérant à compléter le dossier dans un délai de quinze jours tout en lui signifiant le relevé 
de l’ensemble des pièces à fournir.“
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Tout en respectant la logique de l’agencement du libellé de cet article par la Commission, celle-ci 
fait sienne la demande du Conseil d’Etat. La précision proposée est donc ajoutée, sous réserve de deux 
adaptations rédactionnelles, en tant que première phrase du paragraphe 3. 

Le remplacement du terme „signifiant“ s’explique par le fait que ce verbe a une signification juri-
dique bien définie. Il s’agit de la formalité par laquelle un acte de procédure ou un jugement est porté 
à la connaissance de la partie adverse, formalité qui est toujours effectuée par un huissier de justice. 
La Commission préfère donc employer à cet endroit le verbe notifier au gérondif.

Afin d’exclure toute interprétation erronée, la Commission déplace par ailleurs vers l’avant la pré-
cision „dans un délai de quinze jours“ directement derrière le verbe „invite“.

– Paragraphe 4

Les termes „avec objectivité et impartialité“ sont rayés afin de tenir compte du nouveau libellé du 
premier paragraphe et d’éviter une redite.

Dans la logique de sa proposition exprimée à l’encontre du paragraphe 2, le Conseil d’Etat note que 
le paragraphe 4 peut être supprimé. Il juge en effet nécessaire d’indiquer le délai de trois mois, qui est 
le délai de principe, ainsi que la prolongation unique que les autorités sont autorisées à demander pour 
les besoins de l’instruction du dossier et la durée du délai de prolongation. Il propose donc d’inscrire 
à cet endroit le délai de réponse d’une durée de trois mois, tout en remarquant qu’il „peut s’accommoder 
d’une autre durée, qui ne doit cependant pas être sensiblement différente“ au point c) du para- 
graphe 2: „ „(c) s’il y a lieu, la mention qu’en l’absence de réponse dans un délai de trois mois, l’auto-
risation est considérée comme octroyée de plein droit conformément au paragraphe (7)“.“ 

Le Conseil d’Etat s’oppose par contre „en tout état de cause, à la version actuelle (du deuxième 
alinéa du paragraphe 4) en ce qu’il prévoit que „Sauf pour des motifs dûment justifiés ce délai ne peut 
pas dépasser trois mois“ “. A son avis, cette phrase suggère „que le délai de trois mois pourra varier 
en fonction de l’appréciation de l’administration. Cette approche inverse en réalité l’approche de 
l’Union européenne.“. 

La Commission donne à considérer que l’intention de la directive n’est point d’instaurer un délai 
d’instruction uniforme généralisé, mais de garantir que la durée de l’instruction soit raisonnable en relation 
avec la complexité d’une procédure d’autorisation donnée. Ainsi, par exemple, une durée de trois mois 
est excessive lorsqu’il ne s’agit que de contrôler un formulaire entrant pour y apposer un cachet. 

La Commission rappelle que le paragraphe 4 exige non seulement que le délai de traitement des 
demandes soit raisonnable, mais prévoit de surcroît qu’il „est fixé et rendu public à l’avance“. Il est 
encore rappelé que le dispositif sous examen a l’ambition de couvrir en tant que loi-cadre un vaste 
ensemble de procédures d’autorisation de nature très variée.

Une formulation plus rigide du délai à respecter exigerait de fixer par voie légale des délais inférieurs 
pour certaines procédures d’autorisation.

La Commission préfère donc maintenir sa formulation plus flexible du délai maximal à respecter, 
formule qui permet à chaque administration d’arrêter des délais inférieurs à la durée d’instruction 
maximale de trois mois fixée par le paragraphe 4 de l’article 11 de la loi-cadre en projet. Ainsi, après 
avoir préalablement fixé un délai inférieur et spécifique pour une procédure d’autorisation déterminée 
par la voie réglementaire, l’administration respectivement compétente devra indiquer ce délai inférieur 
et spécifique dans son accusé de réception, accusé de réception obligatoire prévu par le paragraphe 2 
de la loi-cadre en projet. 

La Commission juge néanmoins utile d’amender la deuxième phrase de ce paragraphe en remplaçant 
les termes „pour des motifs dûment justifiés“ par les termes „dispositions légales contraires,“. Cette 
reformulation vise notamment à tenir compte de certaines procédures d’autorisation, prévues dans le cadre 
de la procédure relative aux établissements classés8, qui prévoient d’ores et déjà des délais spécifiques.

– Paragraphe 6

La Commission ne reprend pas la suggestion du Conseil d’Etat, d’intégrer ce paragraphe – avec 
l’indication précise de la durée du délai complémentaire – en tant que point (d) dans l’énumération 
faite par le paragraphe 2 (voir supra).

8 Dite „commodo-incommodo“
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Il est rappelé, d’une part, que la prolongation du délai d’instruction prévu au paragraphe 4 est d’ores 
et déjà étroitement réglementée et, d’autre part, que l’objet du dispositif sous examen est de constituer 
la loi-cadre pour une multitude de procédures d’autorisation réglementant le secteur des services. Il est 
donc sage de prévoir une certaine flexibilité. De surcroît, la durée même de la prolongation doit être 
motivée.

– Paragraphe 8

Le Conseil d’Etat s’oppose formellement à l’exception prévue pour „la législation sur la protection 
de l’environnement humain et naturel“, introduite par amendement gouvernemental, et maintenue par 
la commission (point b) de ce paragraphe). Il donne à considérer que cette exception „ne correspond 
en rien au texte de l’article 13, alinéa 4 de la directive „Services“, le champ d’application précis n’étant 
pas délimité. Il faudrait au moins préciser les activités qui seront pour des raisons impérieuses d’intérêt 
général, soumises à un régime d’autorisation différent.“.

Après une analyse approfondie de „la législation portant sur la protection de l’environnement humain 
et naturel“, la Commission est en mesure de proposer une énumération précise des dispositifs ainsi 
visés. Elle a toutefois dû se résigner au fait que l’énumération à cet endroit de toutes les activités visées 
s’avère pratiquement impossible à réaliser. Ainsi, la seule loi relative aux établissements classés vise 
actuellement quelque 360 activités différentes. De surcroît ces activités ne sont prévues qu’au niveau 
des règlements grand-ducaux pris sur base de ladite loi et de nouvelles activités sont susceptibles de 
s’y ajouter.

En outre, toutes ces lois ont la particularité de ne pas viser spécifiquement des activités de service. 
Ainsi, par exemple, la procédure dite Commodo-Incommodo prévue pour les accumulateurs électriques 
(classe 1) vise à la fois la fabrication (activité de production) comme le montage et la réparation (activité 
de services). Les dispositions légales en question visent par ailleurs également des établissements ou 
installations.

La Commission a également pris acte du fait que les activités et établissements exclus par le 
point b) du paragraphe 8 s’apprêtent, en effet, mal à l’application du principe de l’autorisation tacite, 
puisque maintes autorisations dans ce domaine ne consistent point dans un simple accord ou refus, 
mais sont liées à des conditions bien précises déterminées le plus souvent en fonction du cas 
spécifique. 

Article 16

Libellé proposé:

„(1) Par dérogation à l’article 14 et uniquement dans des circonstances exceptionnelles, le 
ministre du ressort peut prendre à l’encontre d’un prestataire ayant son établissement dans un autre 
Etat membre, des mesures relatives à la sécurité des services, et ce conformément aux conditions 
et procédures qui sont d’application pour la prise de mesures similaires envers des prestataires 
qui ont leur établissement au Grand-Duché de Luxembourg prévues par la législation.

(2) Les mesures visées au paragraphe (1) ne peuvent être prises que dans le respect de la procédure 
d’assistance mutuelle prévue à l’article 31 de la présente loi et si les conditions suivantes sont 
réunies:

a) les dispositions nationales en vertu desquelles les mesures sont prises n’ont pas fait l’objet d’une 
harmonisation communautaire dans le domaine de la sécurité des services;

b) les mesures sont plus protectrices pour le destinataire que celles que prendrait l’Etat membre 
d’établissement en vertu de ses dispositions nationales;

c) l’Etat membre d’établissement n’a pas pris de mesures ou a pris des mesures insuffisantes par 
rapport à celles visées à l’article 31, paragraphe (2) de la présente loi;

d) les mesures sont proportionnées.“

Commentaires:

La Commission propose ce libellé qu’en ordre subsidiaire pour le cas où le Conseil d’Etat ne suivrait 
pas ses explications données au niveau de ses observations préliminaires. 

*
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Au nom de la Commission de l’Economie, du Commerce extérieur et de l’Economie solidaire, je 
vous saurais gré de bien vouloir m’envoyer dans les meilleurs délais le deuxième avis complémentaire 
du Conseil d’Etat sur les amendements exposés ci-dessus.

Copie de la présente est envoyée pour information à Monsieur Jeannot Krecké, Ministre de l’Economie 
et du Commerce extérieur, et à Madame Octavie Modert, Ministre aux Relations avec le Parlement.

Je vous prie d’agréer, Monsieur le Président, l’expression de ma considération très distinguée.

  Le Président de la Chambre des Députés, 

  Laurent MOSAR

*

TEXTE COORDONNE

Chapitre 1er – Dispositions générales

Art. 1er. Champ d’application

(1) La présente loi s’applique aux services fournis par les prestataires ayant leur établissement soit 
au Luxembourg, soit dans un autre Etat membre de l’Union européenne ou de l’Espace économique 
européen.

(2) La présente loi ne s’applique pas aux activités suivantes:

a) les services d’intérêt général non économiques;

b) les services financiers tels que ceux ayant trait à la banque, au crédit, à l’assurance et à la réassu-
rance, aux retraites professionnelles ou individuelles, aux titres, aux fonds d’investissements, aux 
paiements et aux conseils en investissement, y compris les services énumérés à l’annexe I de la 
directive 2006/48/CE;

c) les services et réseaux de communications électroniques ainsi que les ressources et services associés 
pour ce qui concerne les matières régies par les textes nationaux transposant les directives 2002/19/
CE, 2002/20/CE, 2002/21/CE, 2002/22/CE et 2002/58/CE;

d) les services dans le domaine des transports, y compris les services portuaires, qui entrent dans le 
champ d’application du titre VI du traité sur le fonctionnement de l’Union européenne;

e) les services des agences de travail intérimaire;

f) les services de soins de santé, qu’ils soient ou non assurés dans le cadre d’établissements de soins 
et indépendamment de la manière dont ils sont organisés et financés ou de leur nature publique ou 
privée;

g) les services audiovisuels, y compris les services cinématographiques, quel que soit leur mode de 
production, de distribution et de transmission, et la radiodiffusion sonore;

h) les activités de jeux d’argent impliquant des mises ayant une valeur monétaire dans les jeux de 
hasard, y compris les loteries, les casinos et les transactions portant sur des paris;

i) les activités participant à l’exercice de l’autorité publique conformément à l’article 51 du traité sur 
le fonctionnement de l’Union européenne;

j) les services sociaux relatifs au logement social, à l’aide à l’enfance et à l’aide aux familles et aux 
personnes se trouvant de manière permanente ou temporaire dans une situation de besoin qui sont 
assurés par l’Etat, par des prestataires mandatés par l’Etat ou par des associations caritatives recon-
nues comme telles par l’Etat;

k) les services de sécurité privée;

l) les services fournis par les notaires et les huissiers de justice.

(3) La présente loi ne s’applique pas en matière fiscale.

Art. 2. Définitions

Aux fins de la présente loi, on entend par:
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a) „service“, toute activité économique non salariée, exercée normalement contre rémunération, visée 
à l’article 57 du traité sur le fonctionnement de l’Union européenne;

b) „Etat membre“, Etat membre de l’Union européenne ou de l’Espace économique européen (EEE);

c) „prestataire“, toute personne physique ressortissante d’un Etat membre ou toute personne morale 
visée à l’article 54 du traité sur le fonctionnement de l’Union européenne et établie dans un Etat 
membre, qui offre ou fournit un service;

d) „destinataire“, toute personne physique ressortissante d’un Etat membre ou qui bénéficie de droits 
qui lui sont conférés par des actes communautaires, ou toute personne morale établie dans un Etat 
membre, qui, à des fins professionnelles ou non, utilise ou souhaite utiliser un service;

e) „Etat membre d’établissement“, l’Etat membre sur le territoire duquel le prestataire du service 
concerné a son établissement;

f) „établissement“, l’exercice effectif d’une activité économique visée à l’article 49 du traité sur le 
fonctionnement de l’Union européenne par le prestataire pour une durée indéterminée et au moyen 
d’une infrastructure stable à partir de laquelle la fourniture de services est réellement assurée;

g) „régime d’autorisation“, toute procédure qui a pour effet d’obliger un prestataire ou un destinataire 
à faire une démarche auprès d’une autorité compétente en vue d’obtenir un acte formel ou une 
décision implicite relative à l’accès à une activité de service ou à son exercice;

h) „exigence“, toute obligation, interdiction, condition ou limite prévue dans les dispositions législa-
tives, réglementaires ou administratives ou découlant de la jurisprudence, des pratiques adminis-
tratives, des règles des ordres professionnels ou des règles collectives d’associations professionnelles 
ou autres organisations professionnelles adoptées dans l’exercice de leur autonomie juridique; les 
normes issues de conventions collectives négociées par les partenaires sociaux ne sont pas en tant 
que telles, considérées comme des exigences au sens de présente loi;

i) „raisons impérieuses d’intérêt général“, des raisons reconnues comme telles par la jurisprudence 
de la Cour de justice des Communautés européennes, qui incluent les justifications suivantes: 
l’ordre public, la sécurité publique, la santé publique, la préservation de l’équilibre financier du 
système de sécurité sociale, la protection des consommateurs, des destinataires de services et des 
travailleurs, la loyauté des transactions commerciales, la lutte contre la fraude, la protection de 
l’environnement et de l’environnement urbain, la santé des animaux, la propriété intellectuelle, la 
conservation du patrimoine national historique et artistique, des objectifs de politique sociale et 
des objectifs de politique culturelle;

j) „autorité compétente“, tout organe ou toute instance ayant, dans un Etat membre, un rôle de 
contrôle ou de réglementation des activités de services, notamment les autorités administratives, 
y compris les tribunaux agissant à ce titre, les ordres professionnels et les associations ou autres 
organismes professionnels qui, dans le cadre de leur autonomie juridique, réglementent de façon 
collective l’accès aux activités de services ou leur exercice;

k) „Etat membre où le service est fourni“, l’Etat membre où le service est fourni par un prestataire 
établi dans un autre Etat membre;

l) „profession réglementée“, une activité ou un ensemble d’activités professionnelles visées par les 
textes nationaux transposant l’article 3, paragraphe (1), point a), de la directive 2005/36/CE;

m) „communication commerciale“, toute forme de communication destinée à promouvoir, directement 
ou indirectement, les biens, les services ou l’image d’une entreprise, d’une organisation ou d’une 
personne ayant une activité commerciale, industrielle, artisanale ou exerçant une profession régle-
mentée. Ne constituent pas en tant que telles des communications commerciales:

– les informations permettant l’accès direct à l’activité de l’entreprise, de l’organisation ou de la 
personne, notamment un nom de domaine ou une adresse de courrier électronique,

– les communications relatives aux biens, aux services ou à l’image de l’entreprise, de l’organi-
sation ou de la personne élaborées d’une manière indépendante, en particulier lorsqu’elles sont 
fournies sans contrepartie financière.

Art. 3. Règle de conflits
Si les dispositions de la présente loi sont en conflit avec une autre disposition nationale, pour autant 

que cette disposition transpose une disposition spécifique prévue par une directive communautaire, ou 
avec une disposition contenue dans un règlement communautaire qui régit des aspects spécifiques liés 
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à l’accès à une activité de services ou à son exercice dans des secteurs spécifiques ou pour des profes-
sions spécifiques, l’autre disposition nationale ou la disposition concernée du règlement communautaire 
prévaut.

Chapitre 2 – La simplification des procédures et formalités 
applicables aux prestataires

Art. 4. Forme des documents requis
(1) Lorsque les autorités compétentes demandent à un prestataire ou à un destinataire de services 

de fournir un certificat, une attestation ou tout autre document prouvant qu’une exigence a été satisfaite, 
elles n’imposent pas la fourniture de traductions certifiées. L’obligation de présenter une traduction 
certifiée est remplie par la remise d’une traduction simple. 

(2) Le présent article ne s’applique pas aux documents visés par les textes nationaux transposant 
l’article 7, paragraphe 2, et l’article 50 de la directive 2005/36/CE du Parlement européen et du Conseil 
du 7 septembre 2005 relative à la reconnaissance des qualifications professionnelles, l’article 45, para-
graphe 3, et les articles 46, 49 et 50 de la directive 2004/18/CE du Parlement européen et du Conseil 
du 31 mars 2004 relative à la coordination des procédures de passation des marchés publics de travaux, 
de fournitures et de services, l’article 3, paragraphe 2, de la directive 98/5/CE du Parlement européen 
et du Conseil du 16 février 1998 visant à faciliter l’exercice permanent de la profession d’avocat dans 
un Etat membre autre que celui où la qualification a été acquise, la première directive 68/151/CEE du 
Conseil du 9 mars 1968 tendant à coordonner, pour les rendre équivalentes, les garanties qui sont 
exigées, dans les Etats membres, des sociétés au sens de l’article 58 deuxième alinéa du traité, pour 
protéger les intérêts tant des associés que des tiers ou la onzième directive 89/666/CEE du Conseil du 
21 décembre 1989 concernant la publicité des succursales créées dans un Etat membre par certaines 
formes de société relevant du droit d’un autre Etat.

Art. 5. Guichet unique physique
(1) Le Gouvernement met en place un ou plusieurs guichets uniques physiques à travers lesquels 

les prestataires de services peuvent accomplir l’ensemble des procédures et formalités nécessaires à 
l’accès aux activités de services, en particulier les déclarations, notifications ou demandes nécessaires 
aux fins d’autorisation auprès des autorités compétentes y compris les demandes d’inscription dans les 
registres, rôles, bases de données ou à un ordre ou une association professionnels ainsi que les demandes 
d’autorisation nécessaires à l’exercice d’une activité de service.

Le Gouvernement peut, par convention, déléguer la mission d’assurer un guichet unique physique, 
notamment à la Chambre de Commerce et à la Chambre des Métiers.

(2) Un règlement grand-ducal peut préciser les critères d’application du présent article.

Art. 6. Guichet unique électronique
(1) Le Gouvernement met en place une plateforme d’échange avec les citoyens et les entreprises 

qui est facilement accessible à distance et par voie électronique à tous les prestataires et destinataires 
de services.

(2) Des procédures et formalités nécessaires à l’accès aux activités de services, en particulier les 
déclarations, notifications ou demandes nécessaires aux fins d’autorisation auprès des autorités com-
pétentes, y compris les demandes d’inscription dans les registres, rôles, bases de données ou à un ordre 
ou une association professionnels ainsi que les demandes d’autorisation nécessaires à l’exercice d’une 
activité de service peuvent être accomplies par l’intermédiaire du guichet unique électronique.

(3) Pour les procédures et formalités accomplies par la voie du guichet unique électronique, le délai 
d’instruction administrative commence à courir dès que la réception du dossier en vue de l’accès ou 
de l’exercice d’une activité de services est dûment constatée par l’autorité compétente soit au moyen 
d’un horodatage apposé sur le dossier électronique par un prestataire accrédité, soit par la certification 
de l’envoi recommandé électronique.

(4) Un règlement grand-ducal peut préciser les critères d’application du présent article.
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Chapitre 3 – Liberté d’établissement des prestataires

Section 1 – Autorisations

Art. 7. Régimes d’autorisation

(1) L’accès à une activité de service et son exercice ne peut être subordonné à un régime d’autori-
sation que si les conditions suivantes sont réunies:

a) le régime d’autorisation n’est pas discriminatoire à l’égard du prestataire visé;

b) la nécessité d’un régime d’autorisation est justifiée par une raison impérieuse d’intérêt général;

c) l’objectif poursuivi ne peut pas être réalisé par une mesure moins contraignante, notamment parce 
qu’un contrôle a posteriori interviendrait trop tardivement pour avoir une efficacité réelle.

(2) La présente section ne s’applique pas aux aspects des régimes d’autorisation qui sont régis 
directement ou indirectement par d’autres textes nationaux de transposition de directives ou règlements 
communautaires.

Art. 8. Conditions d’octroi de l’autorisation

(1) Les régimes d’autorisation doivent reposer sur des critères qui encadrent l’exercice du pouvoir 
d’appréciation des autorités compétentes afin que celui-ci ne soit pas utilisé de manière arbitraire. 

(2) Les critères visés au paragraphe (1) sont:

a) non discriminatoires;

b) justifiés par une raison impérieuse d’intérêt général;

c) proportionnels à cet objectif d’intérêt général;

d) clairs et non ambigus;

e) objectifs;

f) rendus publics à l’avance;

g) transparents et accessibles.

(3) Les conditions d’octroi de l’autorisation pour un nouvel établissement ne doivent pas faire double 
emploi avec les exigences et les contrôles équivalents ou essentiellement comparables en raison de leur 
finalité, auxquels est déjà soumis le prestataire dans un autre Etat membre ou au Luxembourg. 

(4) L’autorisation doit permettre au prestataire d’avoir accès à l’activité de services ou de l’exercer 
sur l’ensemble du territoire national, y compris par la création d’agences, de succursales, de filiales ou 
de bureaux, sauf lorsqu’une autorisation propre à chaque implantation ou une limitation de l’autorisa-
tion à une partie spécifique du territoire national est justifiée par une raison impérieuse d’intérêt 
général.

(5) L’autorisation est octroyée dès qu’un examen approprié des conditions de son octroi a établi que 
ces conditions étaient remplies.

(6) Le présent article ne remet pas en cause la répartition des compétences locales pour délivrer les 
autorisations relevant de leur compétence.

Art. 9. Durée de l’autorisation

(1) L’autorisation est accordée au prestataire pour une durée illimitée, sauf si: L’autorisation 
octroyée au prestataire ne doit pas avoir une durée limitée, à l’exception des cas suivants:

a) l’autorisation fait l’objet d’un renouvellement automatique ou est subordonnée seulement à l’accom-
plissement continu d’exigences;

b) le nombre d’autorisations disponibles est limité par une raison impérieuse d’intérêt général;

 ou

c) une durée limitée de l’autorisation est justifiée par une raison impérieuse d’intérêt général.
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(2) Le paragraphe (1) ne vise pas le délai maximal avant la fin duquel le prestataire doit effective-
ment commencer son activité après y avoir été autorisé.

(3) Le prestataire n’est pas soumis à une a l’obligation d’informer le guichet unique concerné des 
changements suivants:

a) la création de filiales ayant des activités tombant dans le champ d’application du régime 
d’autorisation;

b) des modifications dans la situation du prestataire ayant pour conséquence que les conditions d’octroi 
ne sont plus remplies.

(4) L’autorisation est retirée si les conditions d’octroi ne sont plus réunies. Le présent article ne 
porte pas atteinte à la possibilité de retirer des autorisations lorsque les conditions d’octroi de ces 
autorisations ne sont plus réunies.

Art. 10. Sélection entre plusieurs candidats
(1) Lorsque le nombre d’autorisations disponibles pour une activité donnée est limité en raison de 

la rareté des ressources naturelles ou des capacités techniques utilisables, les autorités compétentes 
appliquent une procédure de sélection entre les candidats potentiels qui prévoit toutes les garanties 
d’impartialité et de transparence, notamment la publicité adéquate de l’ouverture de la procédure, de 
son déroulement et de sa clôture.

(2) Dans les cas visés au paragraphe (1), l’autorisation est octroyée pour une durée limitée appropriée 
et ne doit pas faire l’objet d’une procédure de renouvellement automatique, ni prévoir tout autre avan-
tage en faveur du prestataire dont l’autorisation vient juste d’expirer ou des personnes ayant des liens 
particuliers avec ledit prestataire.

(3) Sous réserve du paragraphe (1) et des articles 7 et 8, il peut être tenu compte, lors de l’établis-
sement des règles pour la procédure de sélection, de considérations liées à la santé publique, à des 
objectifs de politique sociale, à la santé et à la sécurité des salariés ou des personnes indépendantes, à 
la protection de l’environnement, à la préservation du patrimoine culturel et autres raisons impérieuses 
d’intérêt général, conformément au droit communautaire.

(4) Les procédures de sélection entre plusieurs candidats peuvent être précisées par règlement 
grand-ducal.

Art. 11. Les procédures et formalités d’autorisation
(1) Les procédures et formalités prévues aux paragraphes (2) et suivants sont traitées avec objectivité 

et impartialité. d’autorisation sont claires, rendues publiques à l’avance et facilement accessibles.

(2) Toute demande d’autorisation fait l’objet d’un accusé de réception indiquant:

a) le délai visé au paragraphe (4);

b) les voies de recours;

c) s’il y a lieu, la mention qu’en l’absence de réponse dans le délai prévu, éventuellement prolongé, 
l’autorisation est considérée comme octroyée de plein droit conformément au paragraphe (7). 

(3) Lorsque le dossier d’une demande d’autorisation n’est pas complet, l’administration compétente 
invite, dans un délai de quinze jours, le requérant à compléter le dossier dans un délai de quinze jours 
tout en lui notifiant le relevé de l’ensemble des pièces à fournir. En cas de demande incomplète ou 
d’irrecevabilité d’une demande, le demandeur en est informé dans les plus brefs délais.

(4) Les demandes sont traitées avec objectivité et impartialité dans un délai raisonnable, qui est fixé 
et rendu public à l’avance. Sauf dispositions légales contraires, pour des motifs dûment justifiés ce 
délai ne peut pas dépasser trois mois. 

(5) Ce délai commence à courir à partir du moment où tous les documents nécessaires ont été fournis 
à l’autorité compétente. 
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(6) Lorsque la complexité du dossier le justifie, l’autorité compétente peut prolonger le délai prévu 
au paragraphe (4) une seule fois et pour une durée limitée. La décision de prolongation du délai ainsi 
que sa durée est dûment motivée et notifiée au demandeur avant l’expiration du délai initial.

(7) Par dérogation à la loi modifiée du 7 novembre 1996 relative à la procédure devant les juridic-
tions administratives, et sauf dispositions légales spéciales contraires justifiées par une raison impé-
rieuse d’intérêt général, y compris l’intérêt légitime d’une tierce partie, les prestataires peuvent 
considérer en cas d’absence de réponse dans le délai prévu aux paragraphes (4) et (6) leur demande 
d’autorisation comme acceptée. 

A l’initiative de l’intéressé, l’autorité compétente émet sans délai les documents relatifs à 
l’autorisation.

(8) Les dispositions du paragraphe (7) ne s’appliquent pas:

a) aux activités de services portant en tout ou en partie sur la fabrication ou le commerce d’armes;

 et 

b) à la législation portant sur la protection de l’environnement humain et naturel. aux activités et éta-
blissements visés par:

1) l’article 10 de la loi modifiée du 17 juin 1994 relative à la prévention et à la gestion des déchets; 

2) la loi modifiée du 10 juin 1999 relative aux établissements classés;

3) la loi modifiée du 19 janvier 2004 concernant la protection de la nature et des ressources 
naturelles;

4) la loi modifiée du 21 juin 1976 relative à la lutte contre la pollution de l’atmosphère;

5) la loi modifiée du 21 juin 1976 relative à la lutte contre le bruit.

Section 2 – Exigences interdites ou soumises à évaluation

Art. 12. Exigences interdites

L’accès à une activité de services ou son exercice ne peut pas être subordonné au respect de l’une 
des exigences suivantes:

(1) les exigences discriminatoires fondées directement ou indirectement sur la nationalité ou, en ce 
qui concerne les sociétés, l’emplacement du siège statutaire, en particulier:

a) l’exigence de nationalité pour le prestataire, son personnel, les personnes détenant du capital 
social ou les membres des organes de gestion ou de surveillance du prestataire,

b) l’exigence d’être résident pour le prestataire, son personnel, les personnes détenant du capital 
social ou les membres des organes de gestion ou de surveillance du prestataire;

(2) l’interdiction d’avoir un établissement dans plus d’un Etat membre ou d’être inscrit dans les 
registres ou dans les ordres ou les associations professionnels de plus d’un Etat membre;

(3) les limites à la liberté du prestataire de choisir entre un établissement à titre principal ou à titre 
secondaire, en particulier l’obligation pour le prestataire d’avoir son établissement principal au 
Luxembourg, ou les limites à la liberté de choisir entre l’établissement sous forme d’agence, de 
succursale ou de filiale;

(4) les conditions de réciprocité avec l’Etat membre où le prestataire a déjà un établissement, à l’excep-
tion de celles prévues dans les textes nationaux de transposition de directives ou règlements com-
munautaires en matière d’énergie;

(5) l’application au cas par cas d’un test économique consistant à subordonner l’octroi de l’autorisation 
à la preuve de l’existence d’un besoin économique ou d’une demande du marché, à évaluer les 
effets économiques potentiels ou actuels de l’activité ou à évaluer l’adéquation de l’activité avec 
les objectifs de programmation économique fixés par l’autorité compétente; cette interdiction ne 
concerne pas les exigences en matière de programmation qui ne poursuivent pas des objectifs de 
nature économique mais relèvent de raisons impérieuses d’intérêt général;

(6) l’intervention directe ou indirecte d’opérateurs concurrents, y compris au sein d’organes consulta-
tifs, dans l’octroi d’autorisations ou dans l’adoption d’autres décisions des autorités compétentes, 
à l’exception des ordres et associations professionnels ou autres organisations qui agissent en tant 
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qu’autorité compétente; cette interdiction ne s’applique ni à la consultation d’organismes tels que 
les chambres de commerce ou les partenaires sociaux sur des questions autres que des demandes 
d’autorisation individuelles ni à une consultation du public;

(7) l’obligation de constituer ou de participer à une garantie financière ou de souscrire une assurance 
auprès d’un prestataire ou d’un organisme établi au Luxembourg. Ceci ne porte pas atteinte à la 
possibilité d’exiger une couverture d’assurance ou des garanties financières en tant que telles et 
ne porte pas atteinte aux exigences relatives à la participation à un fonds collectif de compensation, 
par exemple pour les membres d’ordres ou organisations professionnels;

(8) l’obligation d’avoir été préalablement inscrit pendant une période donnée dans les registres tenus 
sur le territoire luxembourgeois ou d’avoir exercé précédemment l’activité pendant une période 
donnée au Luxembourg.

Art. 13. Exigences à évaluer

(1) Toute exigence concernant l’accès à une activité de services et son exercice visée au para- 
graphe (2), doit être compatible avec les conditions visées au paragraphe (3). Le cas échéant, cette 
disposition législative, réglementaire ou règle administrative doit être adaptée afin d’être rendue com-
patible avec ces conditions.

(2) Les exigences visées au paragraphe (1), qui doivent être non discriminatoires, sont les 
suivantes: 

a) les limites quantitatives ou territoriales sous forme, notamment, de limites fixées en fonction de la 
population ou d’une distance géographique minimum entre prestataires;

b) les exigences qui imposent au prestataire d’être constitué sous une forme juridique particulière;

c) les exigences relatives à la détention du capital d’une société;

d)  les exigences autres que celles relatives aux matières couvertes par les textes nationaux transposant 
la directive 2005/36/CE ou que celles prévues dans d’autres textes nationaux de transposition de 
directives ou règlements communautaires, qui réservent l’accès à l’activité de service concernée à 
des prestataires particuliers en raison de la nature spécifique de l’activité;

e) l’interdiction de disposer de plus d’un établissement sur le territoire luxembourgeois; 

f) les exigences qui imposent un nombre minimum de salariés;

g) les tarifs obligatoires minimum et/ou maximum que doit respecter le prestataire;

h) l’obligation pour le prestataire de fournir, conjointement à son service, d’autres services 
spécifiques.

(3) Les exigences visées au paragraphe (2) doivent remplir les conditions suivantes:

a) non-discrimination: les exigences ne sont pas directement ou indirectement discriminatoires en 
fonction de la nationalité ou, en ce qui concerne les sociétés, de l’emplacement de leur siège 
statutaire;

b) nécessité: les exigences sont justifiées par une raison impérieuse d’intérêt général;

c) proportionnalité: les exigences doivent être propres à garantir la réalisation de l’objectif poursuivi, 
ne pas aller au-delà de ce qui est nécessaire pour atteindre cet objectif et d’autres mesures moins 
contraignantes ne doivent pas permettre d’atteindre le même résultat.

(4) Les paragraphes (1), (2) et (3) ne s’appliquent à la législation dans le domaine des services 
d’intérêt économique général que dans la mesure où l’application de ces paragraphes ne fait pas échec 
à l’accomplissement, en droit ou en fait, de la mission particulière qui leur a été confiée.

(5) Toute nouvelle disposition législative, réglementaire ou administrative remplissant les conditions 
du paragraphe (3) qui prévoit des exigences visées au paragraphe (2) ainsi que les raisons de son 
adoption sont notifiées à la Commission européenne. 

La notification d’une norme ou réglementation technique conformément au texte national transpo-
sant la directive 98/34/CE vaut respect de l’obligation de notification prévue par la présente loi.
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Chapitre 4 – Libre prestation des services

Art. 14. Libre prestation des services

(1) La libre prestation des services en provenance d’un autre Etat membre ne peut être restreinte.

(2) L’accès à une activité de service ou son exercice ne peut être subordonné à des exigences qui 
ne satisfont pas aux principes de:

a) non-discrimination: l’exigence ne peut être directement ou indirectement discriminatoire en raison 
de la nationalité ou, dans le cas de personnes morales, en raison de l’Etat membre dans lequel elles 
sont établies;

b) nécessité: l’exigence doit être justifiée par des raisons d’ordre public, de sécurité publique, de santé 
publique ou de protection de l’environnement;

c) proportionnalité: l’exigence doit être propre à garantir la réalisation de l’objectif poursuivi et ne pas 
aller au-delà de ce qui est nécessaire pour atteindre cet objectif.

(3) Les paragraphes (1) et (2) ne concernent pas les règles nationales en matière de conditions 
d’emploi, y compris celles énoncées dans les conventions collectives appliquées à tous les services 
prestés sur le territoire national conformément au droit communautaire.

(4) La libre prestation de services par un prestataire établi dans un autre Etat membre ne peut pas 
être restreinte par l’imposition de l’une des exigences suivantes:

a) l’obligation pour le prestataire d’avoir un établissement sur le territoire luxembourgeois;

b) l’obligation pour le prestataire d’obtenir une autorisation des autorités compétentes luxembour-
geoises, y compris une inscription dans un registre ou auprès d’un ordre ou d’une association pro-
fessionnels existant, sauf dans les cas visés par la présente loi ou par d’autres textes nationaux de 
transposition de directives ou règlements communautaires;

c) l’interdiction pour le prestataire de se doter sur le territoire luxembourgeois d’une certaine forme 
ou d’un certain type d’infrastructure, y compris d’un bureau ou d’un cabinet d’avocats, dont le 
prestataire a besoin pour fournir les services en question;

d) l’application d’un régime contractuel particulier entre le prestataire et le destinataire qui empêche 
ou limite la prestation de service à titre indépendant;

e) l’obligation, pour le prestataire, de posséder un document d’identité spécifique à l’exercice d’une 
activité de service délivré par les autorités compétentes luxembourgeoises;

f) les exigences affectant l’utilisation d’équipements et de matériel qui font partie intégrante de la 
prestation du service, à l’exception de celles nécessaires à la santé et la sécurité au travail;

g) les restrictions à la libre prestation des services visées à l’article 17.

Art. 15. Dérogations supplémentaires à la libre prestation de services

L’article 14 ne s’applique pas:

 1) aux services d’intérêt économique général qui sont fournis dans un autre Etat membre 
notamment:

a) dans le secteur postal, aux services couverts par les textes nationaux transposant la directive 
97/67/CE du Parlement européen et du Conseil du 15 décembre 1997 concernant des règles 
communes pour le développement du marché intérieur des services postaux de la Communauté 
et l’amélioration de la qualité du service;

b) dans le secteur de l’électricité, aux services couverts par les textes nationaux transposant la 
directive 2003/54/CE du Parlement européen et du Conseil du 26 juin 2003 concernant des 
règles communes pour le marché intérieur de l’électricité;

c) dans le secteur du gaz, aux services couverts par les textes nationaux transposant la directive 
2003/55/CE du Parlement européen et du Conseil du 26 juin 2003 concernant des règles com-
munes pour le marché intérieur du gaz naturel;

d) aux services de distribution et de fourniture d’eau et aux services de traitement des eaux usées;

e) au traitement des déchets;
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 2) aux matières couvertes par les textes nationaux transposant la directive 96/71/CE du Parlement 
européen et du Conseil du 16 décembre 1996 concernant le détachement de travailleurs effectué 
dans le cadre d’une prestation de services;

 3) aux matières couvertes par les textes nationaux transposant la directive 95/46/CE du Parlement 
européen et du Conseil du 24 octobre 1995 relative à la protection des personnes physiques à 
l’égard du traitement des données à caractère personnel et à la libre circulation de ces données;

 4) aux matières couvertes par les textes nationaux transposant la directive 77/249/CEE du Conseil du 
22 mars 1977 tendant à faciliter l’exercice effectif de la libre prestation des services par les 
avocats;

 5) aux activités de recouvrement judiciaire des dettes;

 6) aux matières couvertes par les textes nationaux transposant le titre II de la directive 2005/36/CE 
du Parlement européen et du Conseil du 7 septembre 2005 relative à la reconnaissance des quali-
fications professionnelles ainsi qu’aux exigences en vigueur dans l’Etat membre où le service est 
fourni, qui réservent une activité à une profession particulière;

 7) aux matières couvertes par le règlement (CEE) No 1408/71 du Conseil du 14 juin 1971 relatif à 
l’application des régimes de sécurité sociale aux travailleurs salariés, aux travailleurs non salariés 
et aux membres de leur famille qui se déplacent à l’intérieur de la Communauté;

 8) en ce qui concerne les formalités administratives relatives à la libre circulation des personnes et à 
leur résidence, aux matières couvertes par les textes nationaux transposant les dispositions de la 
directive 2004/38/CE du Parlement européen et du Conseil du 29 avril 2004 relative au droit des 
citoyens de l’Union et des membres de leurs familles de circuler et de séjourner librement sur le 
territoire des Etats membres, modifiant le règlement (CEE) No 1612/68 et abrogeant les directives 
64/221/CEE, 68/360/CEE, 72/194/CEE, 73/148/CEE, 75/34/CEE, 75/35/CEE, 90/364/CEE, 
90/365/CEE et 93/96/CEE qui précisent les démarches administratives que les bénéficiaires doivent 
entreprendre auprès des autorités compétentes de l’Etat membre où le service est fourni;

 9) en ce qui concerne les ressortissants de pays tiers qui se déplacent dans un autre Etat membre dans 
le cadre d’une prestation de service, à la faculté des Etats membres de requérir un visa ou un permis 
de séjour pour les ressortissants de pays tiers qui ne sont pas couverts par le régime de recon-
naissance mutuelle prévu à l’article 21 de la convention d’application de l’Accord de Schengen 
du 14 juin 1985 relatif à la suppression graduelle des contrôles aux frontières communes, ni à la 
faculté des Etats membres d’imposer aux ressortissants de pays tiers de se manifester auprès des 
autorités compétentes de l’Etat membre où le service est fourni au moment de leur entrée sur le 
territoire ou ultérieurement;

10) en ce qui concerne les transferts de déchets, aux matières couvertes par le règlement (CEE) 
No 259/93 du Conseil du 1er février 1993 concernant la surveillance et le contrôle des transferts 
de déchets à l’entrée et à la sortie de la Communauté européenne;

11) aux droits d’auteur et droits voisins, aux droits visés par les textes nationaux transposant la direc-
tive 87/54/CEE du Conseil du 16 décembre 1986 concernant la protection juridique des topogra-
phies de produits semi-conducteurs et par la directive 96/9/CE du Parlement européen et du 
Conseil, du 11 mars 1996, concernant la protection juridique des bases de données ainsi qu’aux 
droits de propriété industrielle;

12) aux actes pour lesquels la loi requiert l’intervention d’un notaire;

13) aux matières couvertes par les textes nationaux transposant la directive 2006/43/CE du Parlement 
européen et du Conseil du 17 mai 2006 concernant les contrôles légaux des comptes annuels et 
des comptes consolidés;

14) à l’immatriculation des véhicules pris en leasing dans un autre Etat membre;

15) aux dispositions relatives aux obligations contractuelles et non contractuelles, y compris la forme 
des contrats, déterminées conformément aux règles du droit international privé.

Art. 16. Dérogations dans des cas individuels

(1) Par dérogation à l’article 14 et uniquement dans des circonstances exceptionnelles, le ministre 
du ressort peut prendre à l’encontre d’un prestataire ayant son établissement dans un autre Etat membre, 
des mesures relatives à la sécurité des services prévues par la législation.
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(2) Les mesures visées au paragraphe (1) ne peuvent être prises que dans le respect de la procédure 
d’assistance mutuelle prévue à l’article 31 de la présente loi et si les conditions suivantes sont réunies:

a) les dispositions nationales en vertu desquelles les mesures sont prises n’ont pas fait l’objet d’une 
harmonisation communautaire dans le domaine de la sécurité des services;

b) les mesures sont plus protectrices pour le destinataire que celles que prendrait l’Etat membre d’éta-
blissement en vertu de ses dispositions nationales;

c) l’Etat membre d’établissement n’a pas pris de mesures ou a pris des mesures insuffisantes par rapport 
à celles visées à l’article 31, paragraphe (2) de la présente loi;

d) les mesures sont proportionnées.

Chapitre 5 – Droits des destinataires de services

Art. 17. Restrictions interdites

L’utilisation d’un service fourni par un prestataire ayant son établissement dans un autre Etat 
membre ne peut être restreinte.

Art. 18. Non-discrimination

(1) Les destinataires ne sont pas soumis à des exigences discriminatoires fondées sur leur nationalité 
ou leur lieu de résidence.

(2) Les conditions générales d’accès à un service, qui sont mises à la disposition du public par le 
prestataire, ne contiennent pas de conditions discriminatoires en raison de la nationalité ou du lieu de 
résidence du destinataire, sans que cela ne porte atteinte à la possibilité de prévoir des différences dans 
les conditions d’accès lorsque ces conditions sont directement justifiées par des critères objectifs.

Art. 19. Informations précontractuelles

(1) Les prestataires mettent à la disposition des destinataires les informations suivantes:

a) leur nom, leur statut et leur forme juridique, l’adresse géographique à laquelle le prestataire a son 
établissement et les coordonnées permettant d’entrer en contact rapidement et de communiquer 
directement avec eux, le cas échéant par voie électronique;

b) le numéro d’immatriculation du Registre de Commerce et des Sociétés, le cas échéant;

c) dans le cas où l’activité est soumise à un régime d’autorisation, les coordonnées de l’autorité 
compétente;

d) leur numéro d’identification à la taxe sur la valeur ajoutée;

e) le cas échéant, l’ordre professionnel auprès duquel le prestataire est inscrit, le titre professionnel et 
l’Etat membre dans lequel il a été octroyé;

f) les conditions générales et les clauses générales dans le cas où le prestataire en utilise;

g) l’existence, dans le cas où le prestataire en utilise, de clauses contractuelles concernant la législation 
applicable au contrat et/ou concernant la juridiction compétente;

h) l’existence de toute garantie après-vente éventuelle, non imposée par la loi;

i) le prix du service, lorsque le prix est déterminé au préalable par le prestataire pour un type de service 
donné;

j) les principales caractéristiques du service, si elles ne ressortent pas déjà du contexte;

k) l’assurance ou les garanties imposées par la loi, en particulier les coordonnées de l’assureur ou du 
garant et la couverture géographique.

(2) Les informations visées au paragraphe (1), selon le choix du prestataire:

a) sont communiquées par le prestataire de sa propre initiative;

b) sont facilement accessibles au destinataire sur le lieu de la prestation ou de conclusion du contrat;

c) sont facilement accessibles au destinataire par voie électronique, au moyen d’une adresse commu-
niquée par le prestataire;

d) figurent dans tout document d’information du prestataire, fourni au destinataire, présentant de 
manière détaillée leurs services.



18

(3) A la demande du destinataire, les prestataires communiquent les informations supplémentaires 
suivantes:

a) lorsque le prix n’est pas déterminé au préalable par le prestataire pour un type de service donné, le 
prix du service ou, lorsqu’un prix exact ne peut pas être indiqué, la méthode de calcul du prix per-
mettant au destinataire de vérifier ce dernier, ou un devis suffisamment détaillé;

b) en ce qui concerne les professions réglementées, une référence aux règles professionnelles appli-
cables et aux moyens d’y avoir accès;

c) des informations sur leurs activités pluridisciplinaires et partenariats qui sont directement liés au 
service concerné et sur les mesures prises pour éviter les conflits d’intérêts. Ces informations figurent 
dans tout document d’information dans lequel les prestataires présentent de manière détaillée leurs 
services;

d) les éventuels codes de conduite auxquels le prestataire est soumis ainsi que l’adresse à laquelle ces 
codes peuvent être consultés par voie électronique, en en précisant les versions linguistiques 
disponibles;

e) lorsque le prestataire est soumis à un code de conduite, ou est membre d’une association ou d’un 
organisme professionnels qui prévoit le recours à des moyens extrajudiciaires de règlement des 
litiges, des informations à cet égard. Les prestataires doivent indiquer les moyens d’accéder à des 
informations détaillées sur les caractéristiques et les conditions de recours à ces moyens extrajudi-
ciaires de règlement des litiges.

(4) Les informations que doit fournir le prestataire visées au présent chapitre sont mises à disposition 
ou communiquées de manière claire et non ambiguë, en temps utile avant la conclusion du contrat, ou 
avant la prestation du service lorsqu’il n’y a pas de contrat écrit.

Art. 20. Politique de qualité
(1) L’Institut Luxembourgeois de la Normalisation, de l’Accréditation, de la Sécurité et qualité des 

produits et services (ILNAS) encourage les prestataires à garantir la qualité des services en particulier 
à travers:

a) la certification ou l’évaluation de leurs activités par des organismes indépendants ou accrédités;

b) l’élaboration de chartes de qualité ou la participation aux chartes ou labels de qualité élaborés par 
des organismes professionnels au niveau communautaire;

c) leur participation aux formations et forums portant sur la gestion de la qualité.

(2) Les informations sur la signification et les critères d’attribution des labels et autres marques de 
qualité relatives aux services sont facilement accessibles par les prestataires et les destinataires. Les 
demandes et procédures en obtention des labels et autres marques de qualité sont instruites conformé-
ment à l’article 4.

Art. 21. Assurances et garanties professionnelles
(1) La loi peut obliger les prestataires dont les services présentent un risque direct et particulier pour 

la santé ou la sécurité du destinataire ou d’un tiers ou pour la sécurité financière du destinataire, à 
souscrire une assurance responsabilité professionnelle appropriée au regard de la nature et de l’étendue 
du risque, ou prévoir une garantie ou un arrangement similaire équivalent ou fondamentalement com-
parable pour ce qui est de sa finalité. Les assurances ou garanties professionnelles que des dispositions 
particulières législatives imposent aux prestataires, dont les services présentent un risque direct et 
particulier pour la santé ou la sécurité du destinataire ou d’un tiers ou pour la sécurité financière du 
destinataire, ne sont pas exigées lorsque le prestataire est déjà assuré dans l’Etat membre dans lequel 
il est établi ou lorsqu’il dispose d’une garantie équivalente ou essentiellement comparable pour ce qui 
est de sa finalité et de la couverture qu’elle offre sur le plan du risque assuré, de la somme assurée 
ou du plafond de

(2) Conformément au paragraphe (1), lorsqu’un prestataire s’établit au Luxembourg, une assurance 
responsabilité professionnelle ou une garantie supplémentaire n’est pas exigée lorsque le prestataire 
est déjà assuré dans l’Etat membre dans lequel il est déjà établi ou s’il dispose d’une garantie équiva-
lente ou essentiellement comparable pour ce qui est de sa finalité et de la couverture qu’elle offre sur 
le plan du risque assuré, de la somme assurée ou du plafond de la garantie ainsi que des activités 
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éventuellement exclues de la couverture. Dans le cas où l’équivalence n’est que partielle, une garantie 
complémentaire peut être exigée pour couvrir les éléments qui ne sont pas déjà couverts. Lorsque la 
loi impose à un prestataire établi au Luxembourg de souscrire une assurance responsabilité profession-
nelle ou de fournir une autre forme de garantie, sont acceptées comme preuves suffisantes les attesta-
tions de couverture émises par des établissements de crédit ou des assureurs établis dans d’autres Etats 
membres.

(2) Les paragraphes (1) et (2)n’affecte(nt) pas les assurances professionnelles ou les systèmes de 
garantie prévus dans d’autres textes nationaux transposant des directives communautaires ou dans des 
règlements communautaires.

(3) Aux fins du présent article, on entend par:

– „risque direct et particulier“, un risque résultant directement de la fourniture du service;

– „santé et sécurité“, par rapport à un destinataire ou à un tiers, la prévention du décès ou d’un dom-
mage corporel grave; 

– „sécurité financière“, par rapport à un destinataire, la prévention de pertes importantes en capitaux 
ou en valeur d’un bien;

– „assurance responsabilité professionnelle“, une assurance souscrite par un prestataire pour couvrir, 
à l’égard des destinataires et, le cas échéant, des tiers, sa responsabilité éventuelle en cas de dom-
mages résultant de la prestation du service.

Art. 22. Communications commerciales des professions réglementées

(1) Les interdictions totales visant les communications commerciales des professions réglementées 
sont abrogées.

(2) Les communications commerciales faites par les professions réglementées respectent les règles 
professionnelles, conformes au droit communautaire, qui visent notamment l’indépendance, la dignité 
et l’intégrité de la profession ainsi que le secret professionnel, en fonction de la spécificité de chaque 
profession. Les règles professionnelles en matière de communications commerciales doivent être non 
discriminatoires, justifiées par une raison impérieuse d’intérêt général et proportionnées.

Art. 23. Activités pluridisciplinaires

(1) Les prestataires ne sont pas soumis à des exigences qui les obligent à exercer exclusivement une 
activité spécifique ou qui limitent l’exercice conjoint ou en partenariat d’activités différentes.

Peuvent toutefois être soumis à de telles exigences:

a) les professions réglementées, dans la mesure où cela est justifié pour garantir le respect de règles 
de déontologie différentes en raison de la spécificité de chaque profession, et nécessaire pour garantir 
l’indépendance et l’impartialité de ces professions;

b) les prestataires qui fournissent des services de certification, d’accréditation, de contrôle technique, 
de tests ou d’essais, dans la mesure où ces exigences sont justifiées pour garantir leur indépendance 
et leur impartialité.

(2) Les activités pluridisciplinaires entre les prestataires visés au paragraphe (1), points a) et b), sont 
permises à condition:

a) qu’il n’y ait pas de conflits d’intérêts et d’incompatibilités entre certaines activités;

b) que l’indépendance et l’impartialité qu’exigent certaines activités soit assurée;

c) que les règles de déontologie des différentes activités soient compatibles entre elles, en particulier 
en matière de secret professionnel.

Art. 24. Règlement des litiges

(1) Les prestataires fournissent leurs coordonnées, notamment une adresse postale, un numéro de 
télécopie ou une adresse électronique ainsi qu’un numéro de téléphone, où tous les destinataires, y 
compris ceux résidant dans un autre Etat membre, peuvent leur adresser directement une réclamation 
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ou leur demander des informations sur le service fourni. Les prestataires fournissent leur domiciliation 
légale si celle-ci ne correspond pas à leur adresse habituelle aux fins de correspondance.

Les prestataires répondent aux réclamations visées au premier alinéa dans les plus brefs délais.

(2) La preuve du respect de l’obligation d’information et de l’exactitude des informations visées à 
l’article 19 incombe au prestataire.

(3) Lorsqu’une garantie financière est nécessaire pour l’exécution d’une décision judiciaire, sont 
reconnues comme équivalentes les garanties constituées auprès d’un établissement de crédit ou d’un 
assureur établi dans un autre Etat membre. Ces établissements de crédit doivent être agréés dans un 
Etat membre conformément aux textes nationaux transposant la directive 2006/48/CE du Parlement 
européen et du Conseil du 14 juin 2006 concernant l’accès à l’activité des établissements de crédit et 
son exercice, et ces assureurs doivent être agréés dans un Etat membre, selon le cas, conformément 
aux textes nationaux transposant la première directive 73/239/CEE du Conseil du 24 juillet 1973 portant 
coordination des dispositions législatives, réglementaires et administratives concernant l’accès à l’acti-
vité de l’assurance directe autre que l’assurance sur la vie, et son exercice ou aux textes nationaux 
transposant la directive 2002/83/CE du Parlement européen et du Conseil du 5 novembre 2002 concer-
nant l’assurance directe sur la vie.

(4) Les prestataires soumis à un code de conduite, ou membres d’une association ou d’un organisme 
professionnels, qui prévoit le recours à des moyens de règlement extrajudiciaire des litiges, en in- 
forment le destinataire et le mentionnent dans tout document. Ils présentent de manière détaillée leurs 
services, en indiquant les moyens d’accéder à des informations détaillées sur les caractéristiques et les 
conditions d’utilisation de ces moyens.

Chapitre 6 – Coopération administrative transfrontalière

Art. 25. Assistance mutuelle – obligations générales
(1) Les autorités compétentes luxembourgeoises et les autorités compétentes des autres Etats 

membres se prêtent mutuellement assistance à leurs homologues des autres Etats membres et coopèrent 
avec ceux-ci et prennent des mesures pour coopérer efficacement entre elles afin d’assurer le contrôle 
des prestataires et de leurs services.

(2) Aux fins du présent chapitre, sont désignés un ou plusieurs points de liaison dont les coordonnées 
sont communiquées aux autres Etats membres et à la Commission européenne.

(2) Les demandes d’information et les demandes de procéder à des vérifications, inspections et enquêtes 
en vertu du présent chapitre sont dûment motivées, en particulier en précisant la raison de la demande. 
Les informations échangées ne sont utilisées qu’aux fins pour lesquelles elles ont été demandées.

(3) Sur initiative d’une autorité compétente luxembourgeoise, les prestataires de services agissent 
diligemment pour contribuer au respect des obligations générales d’assistance mutuelle en vertu du 
présent chapitre, en particulier en lui communiquant toute information qui leur est sollicitée pour le 
contrôle légal de leurs activités. Les informations demandées par les autorités compétentes luxembour-
geoises servent à répondre aux demandes d’information et aux demandes de procéder à des vérifica-
tions, inspections ou enquêtes conformément au paragraphe (3).

(4) En cas de difficultés à satisfaire une demande d’information ou à procéder à des vérifications, 
inspections ou enquêtes, l’autorité compétente interrogée avertit rapidement dans les meilleurs délais 
l’autorité compétente de l’Etat membre demandeur en vue de trouver une solution.

(5) Les autorités compétentes luxembourgeoises fournissent, dans les plus brefs délais et par voie 
électronique, les informations demandées par les autorités compétentes d’autres Etats membres ou par 
la Commission européenne.

(6) Les registres dans lesquels les prestataires sont inscrits et qui peuvent être consultés par les 
autorités compétentes luxembourgeoises peuvent aussi être consultés, dans les mêmes conditions, par 
les autorités compétentes équivalentes des autres Etats membres.
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(6) Les autorités compétentes luxembourgeoises communiquent à la Commission européenne des 
informations sur les cas où des autorités compétentes d’autres Etats membres ne remplissent pas leur 
obligation d’assistance mutuelle.

Art. 26. Assistance mutuelle – obligations générales incombant à l’Etat membre d’établissement

(1) En ce qui concerne les prestataires établis au Luxembourg prestant des services dans un autre 
Etat membre, les autorités compétentes luxembourgeoises fournissent les informations demandées par 
les autorités compétentes d’un autre Etat membre et, en particulier, confirment qu’un prestataire est 
bien établi au Luxembourg et, qu’à leur connaissance, ce prestataire n’y exerce pas ses activités de 
manière illégale.

(2) Les autorités compétentes luxembourgeoises procèdent aux vérifications, inspections et enquêtes 
demandées par les autorités compétentes d’un autre Etat membre dans les limites de compétence leur 
conférées par les lois nationales respectives et informent ces dernières des résultats obtenus et, le cas 
échéant, des mesures prises. Les autorités compétentes luxembourgeoises appliquent les mesures de 
contrôle et d’enquête prévues par la loi lorsque ces mesures s’avèrent nécessaires pour répondre à la 
demande d’une autorité compétente d’un autre Etat membre.

(3) Dès lors que les autorités compétentes luxembourgeoises ont connaissance, dans le chef d’un 
prestataire établi au Luxembourg qui fournit des services dans d’autres Etats membres, d’un compor-
tement ou d’actes précis qui, à leur connaissance, pourraient causer un préjudice grave pour la santé 
ou pour la sécurité des personnes ou pour l’environnement, elles en informent les autorités compétentes 
des autres Etats membres et la Commission européenne dans les plus brefs délais.

Art. 27 28. Contrôle en cas de déplacement temporaire d’un prestataire vers le Luxembourg

(1) En ce qui concerne les exigences qui peuvent être imposées conformément aux articles 14 ou 
15, les autorités compétentes luxembourgeoises sont responsables du contrôle de l’activité du presta-
taire établi dans un autre Etat membre sur le territoire luxembourgeois. Conformément au droit com-
munautaire et en vertu des lois nationales, les autorités compétentes luxembourgeoises:

a) prennent toutes les mesures légales afin d’assurer que le prestataire se conforme aux exigences qui 
ont trait à l’accès à l’activité de service et son exercice;

b) procèdent aux vérifications, inspections et enquêtes légales pour contrôler le service fourni.

(2) En ce qui concerne les exigences autres que celles visées au paragraphe (1), lorsqu’un prestataire 
se rend temporairement au Luxembourg pour y fournir un service sans y être établi, les autorités com-
pétentes luxembourgeoises participent au contrôle du prestataire conformément aux paragraphes (3)  
et (4).

(3) A la demande de l’Etat membre d’établissement, les autorités compétentes luxembourgeoises 
procèdent aux vérifications, inspections et enquêtes nécessaires au contrôle effectif par les autorités 
compétentes de l’Etat membre d’établissement. Elles interviennent dans les limites des compétences 
qui leur sont conférées par la loi. Elles peuvent, dans ce cas, décider des mesures les plus appropriées 
à prendre dans chaque cas d’espèce pour répondre à la demande de l’Etat membre d’établissement. 

(4) De leur propre initiative, les autorités compétentes luxembourgeoises ne peuvent procéder à des 
vérifications, inspections et enquêtes sur place que si ces dernières sont non discriminatoires, ne sont 
pas motivées par le fait qu’il s’agit d’un prestataire ayant son établissement dans un autre Etat membre 
et sont proportionnées.

Art. 27 28. Contrôle en cas de déplacement temporaire du prestataire dans un autre Etat membre

(1) En ce qui concerne les cas non couverts par l’article 2827, paragraphe 1, les autorités compétentes 
luxembourgeoises veillent à ce que le respect des exigences en matière de prestation de services soit 
contrôlé conformément aux pouvoirs leurs conférés par la loi, en particulier au lieu d’établissement du 
prestataire.
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(2) Les autorités compétentes luxembourgeoises ne s’abstiennent pas d’effectuer des contrôles ou 
de prendre des mesures d’exécution au motif que le service a été fourni ou a causé des dommages dans 
un autre Etat membre.

(3) L’obligation visée au paragraphe (1) n’implique pas le devoir de procéder à des vérifications et 
des contrôles factuels sur le territoire de l’Etat membre où le service est fourni. Ces vérifications et 
contrôles sont effectués par les autorités compétentes de l’Etat membre dans lequel le prestataire opère 
temporairement, à la demande des autorités compétentes luxembourgeoises, conformément à  
l’article 2827.

Art. 29. Mécanisme d’alerte

Lorsque des circonstances ou des faits graves et précis en rapport avec une activité de service et 
susceptibles de causer un préjudice grave à la santé ou à la sécurité des personnes ou à l’environnement 
sur son territoire ou sur le territoire d’autres Etats membres sont portés à la connaissance des autorités 
compétentes luxembourgeoises, ces dernières en informent, le cas échéant, les autorités compétentes 
de l’Etat membre d’établissement, les autorités compétentes des autres Etats membres concernés et la 
Commission européenne, dans les plus brefs délais.

Art. 30. Informations sur l’honorabilité des prestataires

(1) Les autorités compétentes luxembourgeoises communiquent, à la demande d’une autorité com-
pétente d’un autre Etat membre, dans le respect de la législation nationale, les informations relatives 
aux actions disciplinaires ou administratives ou aux sanctions pénales et aux décisions relatives à 
l’insolvabilité ou à des faillites frauduleuses qui ont été prises à l’encontre d’un prestataire donné et 
qui concernent directement les compétences du prestataire ou sa fiabilité professionnelle. L’autorité 
compétente qui communique ces informations en informe le prestataire.

Toute demande adressée ou reçue par une autorité compétente luxembourgeoise conformément au 
premier alinéa doit être dûment motivée et, en particulier, préciser les raisons de la demande 
d’information.

(2) Les sanctions et actions visées au paragraphe (1) ne sont communiquées que lorsqu’il s’agit 
d’une décision définitive. En ce qui concerne les autres décisions exécutoires visées au paragraphe (1), 
l’autorité compétente luxembourgeoise saisie précise s’il s’agit d’une décision définitive ou si un 
recours a été introduit contre la décision, auquel cas elle indique la date à laquelle la décision sur le 
recours devrait être rendue. 

Les autorités compétentes indiquent les dispositions nationales en vertu desquelles le prestataire a 
été sanctionné ou condamné.

(3) La communication des informations visées aux paragraphes (1) et (2) doit se faire dans le respect 
des règles relatives à la protection des données à caractère personnel et des droits garantis aux personnes 
condamnées ou sanctionnées, y compris dans le cas des ordres professionnels. Les informations 
publiques à cet égard doivent être accessibles aux consommateurs.

Art. 31. Assistance mutuelle en cas de dérogation dans des cas individuels

(1) Lorsqu’une autorité compétente luxembourgeoise envisage de prendre une mesure conformé-
ment à l’article 16, la procédure prévue aux paragraphes (2) à (5) du présent article s’applique sans 
préjudice d’une procédure judiciaire, y compris la procédure précontentieuse et les actes accomplis 
dans le cadre d’une enquête pénale.

(2) L’autorité compétente visée au paragraphe (1) demande à l’autorité compétente de l’Etat membre 
d’établissement de prendre des mesures à l’encontre du prestataire concerné en fournissant toutes les 
informations pertinentes sur le service en cause et les circonstances de l’espèce. L’autorité compétente 
de l’Etat membre d’établissement vérifie dans les plus brefs délais si le prestataire exerce légalement 
ses activités ainsi que les faits à l’origine de la demande. Elle communique dans les plus brefs délais, 
à l’autorité compétente luxembourgeoise qui a fait la demande, les mesures prises ou envisagées ou, 
le cas échéant, les raisons pour lesquelles elle n’a pas pris de mesures.
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(3) Après la communication de l’autorité compétente de l’Etat membre d’établissement visée au 
paragraphe (2), deuxième alinéa, l’autorité compétente luxembourgeoise notifie à la Commission 
européenne et à l’autorité compétente de l’Etat membre d’établissement son intention de prendre des 
mesures en indiquant:

a) les raisons pour lesquelles elle estime que les mesures prises ou envisagées par l’autorité de l’Etat 
membre d’établissement ne sont pas adéquates;

b) les raisons pour lesquelles elle estime que les mesures qu’elle envisage de prendre respectent les 
conditions prévues à l’article 16.

(4) Les mesures ne peuvent être prises qu’après un délai de quinze jours ouvrables après la notifi-
cation prévue au paragraphe (3).

(5) En cas d’urgence, l’autorité compétente luxembourgeoise qui envisage de prendre une mesure 
peut déroger aux paragraphes (2), (3) et (4). Dans ce cas, les mesures sont notifiées dans les plus brefs 
délais à la Commission européenne et à l’autorité compétente de l’Etat membre d’établissement, en 
indiquant les raisons pour lesquelles elle estime qu’il y a urgence.

Chapitre 7 – Actions en cessation

Art. 32. Le magistrat présidant la Chambre du tribunal d’arrondissement siégeant en matière com-
merciale à la requête d’un groupement professionnel ou des organisations visées par la loi modifiée 
du 19 décembre 2003 fixant les conditions d’agrément des organisations habilitées à intenter des actions 
en cessation, peut ordonner toute mesure destinée à faire cesser tout acte contraire aux dispositions de 
la présente loi ou aux règlements d’application y afférentes et qui porte atteinte aux intérêts collectifs 
des consommateurs.

L’action est introduite et jugée comme en matière de référé conformément aux articles 934 à 940 
du nouveau code de procédure civile.

Sont également applicables les articles 2059 à 2066 du Code civil.

L’affichage de la décision peut être ordonné à l’intérieur ou à l’extérieur des installations de vente 
du contrevenant et aux frais de celui-ci. La décision précise la durée de l’affichage et elle peut égale-
ment ordonner la publication, en totalité ou par extrait, aux frais du contrevenant, par la voie des 
journaux ou de toute autre manière.

Il ne peut être procédé à l’affichage et à la publication qu’en vertu d’une décision judiciaire coulée 
en force de chose jugée.

Tout manquement aux injonctions ou interdictions portées par une décision judiciaire prononcée en 
vertu du présent article et coulée en force de chose jugée est puni d’une amende de 251 à 50.000 euros.
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